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Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 
 

ARRÊTÉ 
 

portant autorisation de transfert d’une officine de pharmacie 
à PLEUDIHEN-SUR-RANCE (22) 

 

Le Directeur général de l’agence régionale de santé Bretagne 
 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L5125-3 et suivants et R5125-1 à R5125-11 ; 
 
VU le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L5125-3, 1° du code de la 
santé publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser 
un approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 
 
VU le décret du 30 octobre 2019 portant nomination de Monsieur Stéphane MULLIEZ en qualité de 
Directeur général de l’agence régionale de santé Bretagne ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 
demande de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 5 avril 1976 autorisant la création d’une officine de pharmacie sise 
24 route de Saint-Malo à PLEUDIHEN-SUR-RANCE (22690) sous le numéro de licence 22#000207 ; 
 
VU le dossier complet enregistré le 15 septembre 2022 présenté par la SELARL "PHARMACIE 
VERNET", représentée par Monsieur Fabien VERNET et Madame Sylvie VERNET, pharmaciens, en 
vue d’obtenir l’autorisation de transférer son officine de pharmacie du 24 route de Saint-Malo à 
PLEUDIHEN-SUR-RANCE (22690) vers un nouveau local situé 2 rue du Domaine dans la même 
commune ; 
 
VU l’avis favorable du représentant désigné par la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de 
France (FSPF) pour la région Bretagne en date du 4 octobre 2022 ; 
 
VU l’avis favorable du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de Bretagne en date du 
20 octobre 2022 ; 
 
VU l’avis favorable du représentant désigné par l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officine 
(USPO) pour la région Bretagne en date du 25 octobre 2022 ; 
 
Considérant l’avis favorable du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de 
santé Bretagne en date du 16 novembre 2022 sur les conditions d’installation envisagées pour la future 
officine de pharmacie ; 
 
Considérant que la population municipale de la ville de Pleudihen-sur-Rance (22690) s’élève à 
2 968 habitants (population municipale en vigueur au 1er janvier 2022) pour une officine de pharmacie ; 
 
Considérant que l’emplacement prévu pour le transfert se situe à environ 500 mètres de l’emplacement 
actuel, dans la même commune ; 
 
Considérant ainsi que le transfert ne compromet pas l’approvisionnement en médicament de la 
population résidente ; 
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Considérant que l’accessibilité de la future officine de pharmacie sera facilitée par sa visibilité, des 
aménagements piétonniers et la présence de places de stationnement ; 
 
Considérant que le local proposé en vue du transfert respecte les conditions prévues aux articles 
R5125-8 et R5125-9 et au 2° de l'article L5125-3-2 du code de la santé publique ; 
 
Considérant ainsi que le transfert répond de façon optimale aux besoins en médicaments de la 
population ; 
 
Considérant que le transfert répond aux conditions posées par les articles L5125-3, L5125-3-2 et 
L5125-3-3 du code de la santé publique ; 
 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er : L’autorisation prévue au code de la santé publique est accordée à la SELARL "PHARMACIE 
VERNET", représentée par Monsieur Fabien VERNET et Madame Sylvie VERNET, pharmaciens, en 
vue de transférer son officine de pharmacie du 24 route de Saint-Malo à PLEUDIHEN-SUR-RANCE 
(22690) vers un nouveau local situé 2 rue du Domaine dans la même commune sous le numéro de 
licence 22#000790. 
 
Article 2 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à 
compter de la notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. 
 
Article 3 : L’officine de pharmacie doit être effectivement ouverte au public au plus tard à l’issue d’un 
délai de deux ans qui court à partir du jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas 
de force majeure. 
 
Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence, qui doit être remise 
au Directeur général de l’agence régionale de santé Bretagne par son dernier titulaire ou ses héritiers. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification ou de sa publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr. 
 
Article 6 : Le directeur général de l’agence régionale de santé Bretagne est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de Bretagne. 
 
 

Fait à Rennes, le 15 décembre 2022 
 
 

Le Directeur général 
de l’agence régionale de santé Bretagne, 

 
 
 

 
 
 
 

Stéphane MULLIEZ 
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Standard : 02.90.08.80.00 
www.bretagne.ars.sante.fr 

 
 

Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 
 

ARRÊTÉ 
 

portant autorisation de transfert d’une officine de pharmacie 
à LIVRE-SUR-CHANGEON (35) 

 

Le Directeur général de l’agence régionale de santé Bretagne 
 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L5125-3 et suivants et R5125-1 à R5125-11 ; 
 
VU le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L5125-3, 1° du code de la 
santé publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser 
un approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 
 
VU le décret du 30 octobre 2019 portant nomination de Monsieur Stéphane MULLIEZ en qualité de 
Directeur général de l’agence régionale de santé Bretagne ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 
demande de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 10 avril 1989 autorisant la création d’une officine de pharmacie sise 
6 Résidence du Clos Hammelin à LIVRE-SUR-CHANGEON (35450) sous le numéro de licence 
35#000415 ; 
 
VU le dossier complet enregistré le 13 septembre 2022 présenté par la SELARL "PHARMACIE DU 
COURTIL", représentée par Madame Anne-Sophie KERMAGORET, pharmacienne, en vue d’obtenir 
l’autorisation de transférer son officine de pharmacie du 6 Résidence du Clos Hammelin à LIVRE-SUR-
CHANGEON (35450) vers un nouveau local situé 10 rue Jean Béziel dans la même commune ; 
 
VU l’avis favorable du représentant désigné par l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officine 
(USPO) pour la région Bretagne en date du 25 octobre 2022 ; 
 
VU l’avis favorable du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de Bretagne en date du 
5 décembre 2022 ; 
 
VU l’avis favorable du représentant désigné par la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de 
France (FSPF) pour la région Bretagne en date du 8 décembre 2022 ; 
 
Considérant l’avis favorable du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de 
santé Bretagne en date du 14 décembre 2022 sur les conditions d’installation envisagées pour la future 
officine de pharmacie ; 
 
Considérant que la population municipale de la ville de Livré-sur-Changeon (35450) s’élève à 
1 718 habitants (population municipale en vigueur au 1er janvier 2022) pour une officine de pharmacie ; 
 
Considérant que l’emplacement prévu pour le transfert se situe à environ 240 mètres de l’emplacement 
actuel, dans la même commune ; 
 
Considérant ainsi que le transfert ne compromet pas l’approvisionnement en médicament de la 
population résidente ; 
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Considérant que l’accessibilité de la future officine de pharmacie sera facilitée par sa visibilité, des 
aménagements piétonniers et la présence de places de stationnement ; 
 
Considérant que le local proposé en vue du transfert respecte les conditions prévues aux articles 
R5125-8 et R5125-9 et au 2° de l'article L5125-3-2 du code de la santé publique ; 
 
Considérant ainsi que le transfert répond de façon optimale aux besoins en médicaments de la 
population ; 
 
Considérant que le transfert répond aux conditions posées par les articles L5125-3, L5125-3-2 et 
L5125-3-3 du code de la santé publique ; 
 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er : L’autorisation prévue au code de la santé publique est accordée à la SELARL "PHARMACIE 
DU COURTIL", représentée par Madame Anne-Sophie KERMAGORET, pharmacienne, en vue de 
transférer son officine de pharmacie du 6 Résidence du Clos Hammelin à LIVRE-SUR-CHANGEON 
(35450) vers un nouveau local situé 10 rue Jean Béziel dans la même commune sous le numéro de 
licence 35#001541. 
 
Article 2 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à 
compter de la notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. 
 
Article 3 : L’officine de pharmacie doit être effectivement ouverte au public au plus tard à l’issue d’un 
délai de deux ans qui court à partir du jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas 
de force majeure. 
 
Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence, qui doit être remise 
au Directeur général de l’agence régionale de santé Bretagne par son dernier titulaire ou ses héritiers. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification ou de sa publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr. 
 
Article 6 : Le directeur général de l’agence régionale de santé Bretagne est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de Bretagne. 
 
 

Fait à Rennes, le 15 décembre 2022 
 
 

Le Directeur général 
de l’agence régionale de santé Bretagne, 

 
 
 

 
 
 
 

Stéphane MULLIEZ 
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ARRÊTÉ MODIFICATIF DE SUBVENTION
-----

DOTATION DE SOUTIEN A L’INVESTISSEMENT DES DÉPARTEMENTS
-----

RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE DES BATIMENTS DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

PRÉFET D’ILLE ET VILAINE

VU la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l’État pour des projets d’investissement ;

VU le  décret  du  28  octobre  2020 portant  nomination  de  M Emmanuel  BERTHIER, préfet  de  la  région
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

VU l’instruction interministérielle n° TERC2030398J du 18 novembre 2020 relative au soutien à la rénovation
énergétique des bâtiments des collectivités territoriales ;

VU l’instruction n° TERB2103656J du 2 février 2021 du ministre de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales ;

VU l’arrêté préfectoral du 9 mars 2022 portant délégation de signature  à M. Philippe MAZENC, Secrétaire
général pour les affaires régionales ;

VU les conclusions des CAR et pré-CAR ayant validé les programmations DSID « Rénovation énergétique »
en 2021 ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2021 prolongeant la date de début d’exécution des opérations soutenues au titre
de la DSID « Rénovation thermique » jusqu’au 31 mars 2022 ;

VU l’arrêté du 31 mars 2022 prolongeant la date de début d’exécution des opérations soutenues au titre de la
DSID « Rénovation thermique » jusqu’au 30 juin 2022 ;

VU l’arrêté du 30 juin 2022 prolongeant la date de début d’exécution des opérations soutenues au titre de la 
DSID « Rénovation thermique » jusqu’au 30 septembre 2022 ;

VU l’arrêté du 30 septembre 2022 prolongeant la date de début d’exécution des opérations soutenues au 
titre de la DSIL « Rénovation énergétique » jusqu’au 31 décembre 2022 ;

CONSIDERANT les circonstances exceptionnelles et indépendantes de la volonté des collectivités bénéficiaires
ayant  engendré  des  difficultés  dans  la  mise  en  œuvre  des  projets  et  des  allongements  de  calendrier  de
réalisation ;

Sur proposition de M. le Secrétaire général pour les affaires régionales ;
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ARRÊTE

Article 1 : L’article 2 des arrêtés attributifs de subventions pour les projets listés en annexe du présent arrêté est
modifié comme suit :

Le bénéficiaire de la subvention est tenu d’informer la préfecture de son département de rattachement de la date
de commencement d’exécution du projet. Celui-ci doit intervenir  dans un délai de deux ans à compter de la
date de notification de l’arrêté attributif de subvention.

Article 2 : Les autres articles des arrêtés attributifs de subventions pour les projets listés en annexe demeurent
inchangés.

Article 3     :   Le présent arrêté entre en vigueur à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de
la Préfecture de région Bretagne.

Article 4     :   Le Secrétaire général pour les affaires régionales et le Directeur Régional des Finances Publiques de
Bretagne et du département d’Ille-et-Vilaine sont  chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Bretagne.

    Fait à Rennes

Pour le Préfet, et par délégation,
Le Secrétaire général pour

les affaires régionales

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Rennes (3,
contour de la Motte – 35004 RENNES CEDEX) ou via l’application télérecours par le site :  www.telerecours.fr
dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Elle peut également faire l’objet  d’un recours  gracieux auprès des services de la préfecture ainsi  que d’un
recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du
recours gracieux ou hiérarchique.
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ARRÊTÉ MODIFICATIF DE SUBVENTION
-----

DOTATION DE SOUTIEN A L’INVESTISSEMENT LOCAL
-----

RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE DES BÂTIMENTS DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

PRÉFET D’ILLE ET VILAINE

VU la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l’État pour des projets d’investissement ;

VU le  décret  du  28  octobre  2020 portant  nomination  de  M Emmanuel  BERTHIER, préfet  de  la  région
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité ouest, préfet d’Ille et Vilaine ;

VU l’instruction interministérielle n° TERC2030398J du 18 novembre 2020 relative au soutien à la rénovation
énergétique des bâtiments des collectivités territoriales ;

VU l’instruction n° TERB2103656J du 2 février 2021 du ministre de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales ;

VU l’arrêté préfectoral du 9 mars 2022 portant délégation de signature  à M. Philippe MAZENC, Secrétaire
général pour les affaires régionales ;

VU les conclusions des CAR et pré-CAR ayant validé les programmations DSIL « Rénovation énergétique »
en 2021 ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2021 prolongeant la date de début d’exécution des opérations soutenues au titre
de la DSIL « Rénovation énergétique » jusqu’au 31 mars 2022 ;

VU l’arrêté du 31 mars 2022 prolongeant la date de début d’exécution des opérations soutenues au titre  
de la DSIL « Rénovation énergétique » jusqu’au 30 juin 2022 ;

VU l’arrêté du 30 juin 2022 prolongeant la date de début d’exécution des opérations soutenues au titre  
de la DSIL « Rénovation énergétique » jusqu’au 30 septembre 2022 ;

VU l’arrêté du 30 septembre 2022 prolongeant la date de début d’exécution des opérations soutenues au 
titre de la DSIL « Rénovation énergétique » jusqu’au 31 décembre 2022 ;

CONSIDERANT les circonstances exceptionnelles et indépendantes de la volonté des collectivités bénéficiaires
ayant  engendré  des  difficultés  dans  la  mise  en  œuvre  des  projets  et  des  allongements  de  calendrier  de
réalisation ;

Sur proposition de M. le Secrétaire général pour les affaires régionales ;
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ARRÊTE

Article 1 : L’article 2 des arrêtés attributifs de subventions pour les projets listés en annexe du présent arrêté est
modifié comme suit :

Le bénéficiaire de la subvention est tenu d’informer la préfecture de son département de rattachement de la date
de commencement d’exécution du projet. Celui-ci doit intervenir  dans un délai de deux ans à compter de la
date de notification de l’arrêté attributif de subvention.

Article 2 : Les autres articles des arrêtés attributifs de subventions pour les projets listés en annexe demeurent
inchangés.

Article 3     :   Le présent arrêté entre en vigueur à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de
la Préfecture de région Bretagne.

Article 4     : Le Secrétaire général pour les affaires régionales et le Directeur Régional des Finances Publiques de
Bretagne et du département d’Ille-et-Vilaine sont  chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Bretagne.

    Fait à Rennes

Pour le Préfet, et par délégation,
Le Secrétaire général pour 

les affaires régionales

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Rennes (3,
contour de la Motte – 35004 RENNES CEDEX) ou via l’application télérecours par le site :  www.telerecours.fr
dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Elle peut également faire l’objet  d’un recours  gracieux auprès des services de la préfecture ainsi  que d’un
recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du
recours gracieux ou hiérarchique.
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ARRÊTÉ MODIFICATIF DE SUBVENTION
-----

DOTATION DE SOUTIEN A L’INVESTISSEMENT LOCAL
-----

RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE DES BÂTIMENTS DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

PRÉFET D’ILLE ET VILAINE

VU la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l’État pour des projets d’investissement ;

VU le  décret  du  28  octobre  2020 portant  nomination  de  M Emmanuel  BERTHIER, préfet  de  la  région
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité ouest, préfet d’Ille et Vilaine ;

VU l’instruction interministérielle n° TERC2030398J du 18 novembre 2020 relative au soutien à la rénovation
énergétique des bâtiments des collectivités territoriales ;

VU l’instruction n° TERB2103656J du 2 février 2021 du ministre de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales ;

VU l’arrêté préfectoral du 9 mars 2022 portant délégation de signature  à M. Philippe MAZENC, Secrétaire
général pour les affaires régionales ;

VU les conclusions des CAR et pré-CAR ayant validé les programmations DSIL « Rénovation énergétique »
en 2021 ;

VU l’instruction de la DGCL en date du 18 novembre 2022 validant un report de la date d’achèvement des
travaux des opérations soutenues au titre de la DSID « rénovation thermique » au 31 décembre 2023 ;

Sur proposition de M. le Secrétaire général pour les affaires régionales ;

ARRÊTE

Article 1 : L’article 1 des arrêtés attributifs de subventions pour les projets listés en annexe du présent arrêté est
modifié comme suit :

• Calendrier prévisionnel de réalisation : fin d’opération le 31 décembre 2023.
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Article 2     :   L’article 5 des arrêtés attributifs de subventions pour les projets listés en annexe du présent arrêté est
modifié comme suit :

Le versement du solde de la subvention sera effectué après transmission de la déclaration d’achèvement de
l’opération. Le bénéficiaire s’engage à transmettre dans les meilleurs délais à l’issue de la date d’achèvement de
l’opération,  éventuellement  modifiée,  les  justificatifs  permettant  le  paiement  du  solde.  Dans  tous  les  cas,
l’opération devra  être  achevée le  31 décembre  2023 au plus  tard,  et  les  pièces  justificatives  devront  être
transmises au service instructeur avant le 30 avril 2024, pour une mise en paiement avant le 31 mai 2024, afin
de respecter les exigences du Plan de relance.

Article 3 : Les autres articles des arrêtés attributifs de subventions pour les projets listés en annexe demeurent
inchangés.

Article 4     :   Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région Bretagne.

Article 5     : Le Secrétaire général pour les affaires régionales et le Directeur Régional des Finances Publiques de
Bretagne et du département d’Ille-et-Vilaine sont  chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Bretagne.

    Fait à Rennes

Pour le Préfet, et par délégation,
Le Secrétaire général pour

les affaires régionales

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Rennes (3,
contour de la Motte – 35004 RENNES CEDEX) ou via l’application télérecours par le site :  www.telerecours.fr
dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Elle peut également faire l’objet  d’un recours  gracieux auprès des services de la préfecture ainsi  que d’un
recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du
recours gracieux ou hiérarchique.
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ARRÊTÉ MODIFICATIF DE SUBVENTION
-----

DOTATION DE SOUTIEN A L’INVESTISSEMENT LOCAL
-----

RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE DES BÂTIMENTS DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

PRÉFET D’ILLE ET VILAINE

VU la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l’État pour des projets d’investissement ;

VU le  décret  du  28  octobre  2020 portant  nomination  de  M Emmanuel  BERTHIER, préfet  de  la  région
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité ouest, préfet d’Ille et Vilaine ;

VU l’instruction interministérielle n° TERC2030398J du 18 novembre 2020 relative au soutien à la rénovation
énergétique des bâtiments des collectivités territoriales ;

VU l’instruction n° TERB2103656J du 2 février 2021 du ministre de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales ;

VU l’arrêté préfectoral du 9 mars 2022 portant délégation de signature  à M. Philippe MAZENC, Secrétaire
général pour les affaires régionales ;

VU les conclusions des CAR et pré-CAR ayant validé les programmations DSIL « Rénovation énergétique »
en 2021 ;

VU l’instruction de la DGCL en date du 18 novembre 2022 validant un report de la date d’achèvement des
travaux des opérations soutenues au titre de la DSIL « rénovation thermique » au 31 décembre 2023 ;

Sur proposition de M. le Secrétaire général pour les affaires régionales ;

ARRÊTE

Article 1 : L’article 1 des arrêtés attributifs de subventions pour les projets listés en annexe du présent arrêté est
modifié comme suit :

• Calendrier prévisionnel de réalisation : fin d’opération le 31 décembre 2023.
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Article 2     :   L’article 5 des arrêtés attributifs de subventions pour les projets listés en annexe du présent arrêté est
modifié comme suit :

Le versement du solde de la subvention sera effectué après transmission de la déclaration d’achèvement de
l’opération. Le bénéficiaire s’engage à transmettre dans les meilleurs délais à l’issue de la date d’achèvement de
l’opération,  éventuellement  modifiée,  les  justificatifs  permettant  le  paiement  du  solde.  Dans  tous  les  cas,
l’opération devra  être  achevée le  31 décembre  2023 au plus  tard,  et  les  pièces  justificatives  devront  être
transmises au service instructeur avant le 30 avril 2024, pour une mise en paiement avant le 31 mai 2024, afin
de respecter les exigences du Plan de relance.

Article 3 : Les autres articles des arrêtés attributifs de subventions pour les projets listés en annexe demeurent
inchangés.

Article 4     :   Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région Bretagne.

Article 5     : Le Secrétaire général pour les affaires régionales et le Directeur Régional des Finances Publiques de
Bretagne et du département d’Ille-et-Vilaine sont  chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Bretagne.

    Fait à Rennes

Pour le Préfet, et par délégation,
Le Secrétaire général pour

les affaires régionales

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Rennes (3,
contour de la Motte – 35004 RENNES CEDEX) ou via l’application télérecours par le site :  www.telerecours.fr
dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Elle peut également faire l’objet  d’un recours  gracieux auprès des services de la préfecture ainsi  que d’un
recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès du Tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du
recours gracieux ou hiérarchique.
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